
 

 

 

 

 

36, rue Dalpé 

Verchères (Québec)  J0L 2R0 

Téléphone : (450) 645-2341 

 

 

PRESCOLAIRE 4 ANS : FOURNITURES SCOLAIRES 2024-2025 
 

ITEMS QUANTITÉ 

MARQUEURS LAVABLES, SUPER POINTES (boîte de 20) 1 boîte 

CRAYONS DE CIRE (boîte de 24) 1 boîte 

CRAYONS À MINE 2 

CRAYONS EFFAÇABLES À SEC NOIRS (POINTES CONIQUES FINES) 2 

ALBUM DE DÉCOUPURES BLEU, 20 FEUILLES (35.6 x 27.9 cm) 1 

BÂTONS DE COLLE DE 40 g 2 

PAIRE DE CISEAUX À BOUTS RONDS (entre 12 cm et 13 cm, 4 ans + selon sa 
préférence manuelle gaucher ou droitier) 

1 

COUVRE-TOUT EN TISSU AVEC ÉLASTIQUES AUX POIGNETS ET GANSE POUR 
LE SUSPENDRE  (couvrir des genoux au cou) 

1 

SAC D’ÉCOLE (minimum 40 cm x 29 cm) (L’album de découpures doit 
pouvoir y entrer.) 

1 

RELIURES PLASTIFIÉES AVEC 3 ATTACHES PARISIENNES ET 2 POCHETTES 
(rouge et bleu) 

2 

POCHETTE À GLISSIÈRE POUR RELIURE, 3 TROUS, FORMAT LETTRE 1 

BOÎTE À CRAYONS EN PLASTIQUE SANS COMPARTIMENT SUR LE DESSUS 
(environ 13 cm x 20 cm) 

1 

ÉTUI À CRAYONS EN TISSU AVEC 2 COMPARTIMENTS 1 

RELIURE À 3 ANNEAUX (CARTABLE) RIGIDE 1 POUCE  
SANS FERMETURE ÉCLAIR, NI RABAT 

1 

POCHETTES PROTECTRICES TRANSPARENTES (avec un bout fermé) PLACÉES 
DANS LE CARTABLE 

10 

SERVIETTE OU COUVERTURE (environ 70 cm x 1,30 m) ET PETIT TOUTOU 
POUR LA DÉTENTE 

1 

VÊTEMENTS DE RECHANGE (pantalon, chandail, petite culotte et bas) DANS 
UN SAC IDENTIFIÉ 

 

PAPIER CONSTRUCTION (ENVIRON 100 FEUILLES DÉTACHÉES DANS UNE 
POCHETTE) 

 

 
• Veuillez identifier tout le matériel au nom de l’enfant ainsi qu’aiguiser les crayons. 

• Veuillez placer les articles suivants dans la boîte à crayons en plastique : 1 crayon à mine, 1 bâton de 
colle, la paire de ciseaux, la boîte de crayons de cire et le crayon effaçable à sec. 

• Veuillez placer les articles suivants dans l’étui à crayons en tissu : les marqueurs lavables, 1 crayon à 
mine et 1 bâton de colle. 

• Veuillez noter que si votre enfant épuise certains items, l’enseignante vous demandera de les 
renouveler. 

• Le matériel en bon état peut être réutilisé d’année en année. 
 

Les frais chargés aux parents seront facturés en septembre pour un montant d’environ 5,50 $. 


